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-L’année 2020 aura été marquée par la
covid 19 avec de profonds changements
dans nos habitudes de vie : masque,
gel, confinements, attestations pour se
déplacer, suspension de la plupart de
nos activités sociales,… Notre commune
a su se mobiliser pendant cette crise
sanitaire, faire preuve de solidarité,
apporter aide et réconfort aux habitants
en fragilité, et pour retrouver du lien
social fortement distendu, créer un mar-
ché des producteurs locaux qui a ré-
pondu à une attente forte de la popu-
lation.
Avec l’arrivée de 2021, même si la
circulation du virus est toujours impor-
tante, nous espérons que la mobilisation
de toutes les forces au niveau mondial
puisse apporter quelques rayons de
lumière et permettre à l’humanité de
reprendre un cours de vie moins difficile,
malgré les profondes blessures subies
au plan social, économique et quelque-
fois familial.

Villeneuve se prépare à cette année
2021 avec quelques projets importants
qui vous sont présentés dans ce numéro
de VILLENEUVE EN ACTION. Ils affirment
un objectif prioritaire, le développement
durable de notre territoire.
Nous traduisons cette volonté dans
nos actions telles que  l’amplification
du tri sélectif avec les nouveaux conte-
neurs jaunes, le lancement des travaux
de rénovation énergétique de notre
école, le suivi de l’audit sur l’éclairage
public pour devenir plus économe en
énergie, la démarche environnementale
pour le cimetière, la mise en mode
partagé pour les deux roues du chemin
de la Tour…Bien d’autres actions seront

menées tant pour la sécurité des piétons
que pour améliorer nos voiries et plus
généralement nos espaces publics.
Nous aurons l’occasion d’en reparler
ensemble.
Quant à la fibre optique implantée par
le SYADEN, elle arrive progressivement
dans notre commune pour finaliser
son développement à la fin du 1er

trimestre. Vous trouverez dans ce journal
toutes les informations nécessaires à
son installation à votre domicile.
Enfin, nous espérons que la crise sani-
taire pourra être dépassée pour nous
permettre d’organiser ou de retrouver
en 2021 les animations et évènements
festifs proposés par nos associations
dont je salue les adhérents dévoués.
Au delà du plan d’action que nous vous
proposons de mettre en œuvre pour
notre commune, c’est à chaque Ville-
neuvoise et à chaque Villeneuvois que
je m’adresse. Il m’est agréable de vous
présenter mes meilleurs vœux de santé,
prospérité et bonheur pour vous et
tous vos proches. Que cette nouvelle
année 2021 nous permette de nous re-
trouver pour partager des moments
chaleureux !

Hervé ANTOINE
Maire de Villeneuve-la-Comptal

Editorial du Maire



Voici les principales délibérations adoptées par le conseil municipal depuis le mois de juillet 2020…
Juillet

• Renouvellement de la convention avec
le pôle ADS.
• Désignation des délégués du conseil
municipal et de leurs suppléants en vue
des élections sénatoriales.
• Décision modificative n°1 budget 2020.

Octobre
• Décision modificative n°2 pour le budget
2020. 
• Changement de tarif pour le bistrot
municipal.
• Règlement intérieur du Conseil
communal.
• Avenant au contrat avec la société
RECAPÉ.
• Convention avec le service Archives du
Centre de Gestion de l’Aude.
• Autorisation de recrutement d’agents
contractuels de remplacement.
• Modification du tableau des effectifs.

• Création d’un emploi permanent de 
Secrétaire Général.

Décembre
• Décision modificative n° 3 pour le budget
2020.
• Autorisation engagement investisse-
ments.
• APCP chemin de la Tour.
• Vote et annulation de subventions aux
associations .
• Indemnité due au titre de l’occupation
irrégulière du domaine public routier et
non routier par les réseaux et ouvrages

communications électroniques (2020).
• Indemnité due au titre de l’occupation
irrégulière du domaine public routier et
non routier par les réseaux et ouvrages
communications électroniques (2016-
2019).
• Don solidarité Alpes-Maritimes.
• Travaux d’éclairage public : demande
de subvention au SYADEN.
• Rénovation énergétique des bâtiments
communaux : approbation du programme
et demande de subvention.
• Convention de stérilisation et d’identifi-
cation des chats errants avec la Fondation
30 Millions d’Amis.
• Convention de gestion avec la commu-
nauté de communes pour eau et assai-
nissement.
• Dénomination d’un chemin communal :
chemin de Laval Bassette.
• Contrat d’assurance des risques statu-
taires : approbation donnée au CDG11.

Budget participatif

Au Conseil Municipal

Etat Civil
depuis septembre 2020
Bienvenue à
• Pauline, Marie, Louise ANDRÉ GENIS,
née le 15 septembre
• Raphaël, André et Hugo, Pier-Luis MERLIN
nés le 28 septembre,
• Agathe MÉRIC 
né le 7 octobre
• Marceau, Roger, Agnès BLED
né le 9 octobre
Tous nos vœux de bonheur à
• Pauline CARMEILLE et Bernard
ZAPPELLA, mariés le 17 octobre
Décès
• Odette LAINÉ, le 27 novembre

en bref
Permanence des élus en 2021
Les élus vous recevront sans aucun
rendez-vous les premiers samedis de
chaque mois, de 10h à 11h30, à la
mairie. Par ailleurs, vous pouvez être
reçus par le Maire sur rendez-vous
auprès du secrétariat au 04 68 23 09
11. Enfin, vous pourrez rencontrer vos
élus sur le marché des producteurs lo-
caux, le dimanche matin…

Céremonie des Vœux : annulation
La traditionnelle cérémonie des vœux
du Maire et du Conseil Municipal n’aura
pas lieu cette année en raison de la
crise sanitaire. 

Les actions proposées par la population
Compte-tenu de la situation sanitaire et dans le respect des obligations imposées
par le Gouvernement, le budget participatif 2020 ne peut s'organiser de la même
façon qu'en 2019 avec une réunion de dialogue avec tous les habitants. Cependant,
nous tenons à vous faire part des propositions qui ont été présentées. Le montant
prévu au budget est de 10 000 €. Toutes les actions font l’objet d’un commentaire
après analyse de la faisabilité : certaines sont réalisables rapidement et d’autres
devront être débattues ensemble dès que les conditions sanitaires le permettront.
Voici les demandes des riverains et les réponses du conseil muncipal après étude…
• Installer une jachère fleurie sur les
terrains achetés à l’entrée du village en
attendant la définition du projet d’amé-
nagement.
Cet aménagement sera effectué à la pé-
riode voulue, après traitement du sol et
achats de graines.
•  Installer un composteur à l'école
Le composteur sera acheté auprès de 
l’AFDAIM.
• Aménager le carrefour rue des Jardins
Une étude est en cours pour trouver une
solution de mise en sécurité du carrefour.
• Mettre en place un ralentisseur rue de
la Coumelle pour réduire la vitesse
Avis favorable pour mettre en place un
ralentisseur, coût environ : 1 700 €.
• Réduire la vitesse route du Mas-Saintes-
Puelles (plateau ou ralentisseur ?)
Le Département sera consulté pour étudier
les types d’aménagements possibles.
• Mettre en place la vitesse à 30 km/h
au chemin du Petit à Petit car la vitesse
y est excessive
Un essai sera effectué sur ce chemin et si
le retour est positif pourra être étendu
sur d’autres chemins communaux.
• Trop de chats errant dans le village…
Une convention a été signée avec 30 

Millions d’amis qui subventionne les opé-
rations de stérilisation, en partenariat
avec la mairie et l’association Les Chats
Paix Belle : financement : 245 € pour la
commune.
• Aménager le local poubelle du lotisse-
ment du Fountet
Une étude sera menée pour un aména-
gement qualitatif qui sera soumis à l’avis
des habitants.
• Réhabiliter ou re-créer une aire de
jeux pour les jeunes enfants
Le projet est à l’étude et sera présenté
avant réalisation .
• Créer une piste cyclable entre notre
commune et Castelnaudary sur la D624
afin de faciliter et de protéger en toute
sécurité les déplacements, bien sûr en
dehors de celle prévue "chemin de la
Tour"
Le projet est à l’étude et sera présenté
avant réalisation. 
Il s’agit d’un projet de moyen terme qui
nécessite des autorisations et financements
importants. 
A réaliser en fonction des possibilités. 
Nous commençons déjà avec le chemin
de la Tour qui sera une voie mode doux
reliant Villeneuve à Castelnaudary.



Pour développer le tri sélectif 
les conteneurs jaunes remplacent vos caissettes

Depuis 1er juillet 2018, le Smictom de l’Ouest Audois met en place dans toutes les communes, un
nouveau mode de collecte pour les déchets ménagers recyclables : les bacs roulants à couvercle
jaune remplacent les caissettes jaunes.

Ce nouveau mode de collecte, associé à
l’extension de consignes de tri a permis
d’augmenter significativement le tonna-
ge du tri sélectif et de diminuer de 500
tonnes (chiffre 2019), le total des ordu-
res ménagères collectées au profit du tri
sélectif.
Depuis le 18 décembre, c’est la population
de Villeneuve qui participe à cette dé-
marche environnementale. 

En effet, près de 90 nouveaux conteneurs
jaunes sont en place à côté des conte-
neurs à ordures ménagères.
Ils permettent de recueillir :
• emballages plastiques,
• emballages en métal, 
• emballages en carton, cartonnette,
• briques alimentaires,
• papiers,
• capsules de café en aluminium. 

Afin de vous aider dans cette nouvelle
manière de trier, le SMICTOM a distribué
un «sac de pré-collecte» par foyer. Si
vous n’en disposez pas, contactez la mai-
rie. Votre engagement est essentiel pour
la réussite de ce projet collectif destiné à
améliorer notre qualité de vie et celle
des générations futures. C‘est ensemble
que nous pourrons contribuer à la pré-
servation de notre environnement.

lutter contre les dépôts sauvages

les éco-gestes
L’amélioration du tri ainsi que la réduction de nos déchets sont des gestes essentiels car ils permettent d’augmenter le recyclage
des matériaux, réduire la consommation de ressources non renouvelables et limiter les rejets de Gaz à effet de serre (GES).
Chacun peut, par des actions concrètes et systématiques, agir pour réduire ce phénomène : bien trier ses déchets,
consommer différemment, composter ses déchets…

Les quelques gestes d'incivilités que nous vous présentons ici sont l’œuvre de
quelques inconnus qui se débarrassent de leurs déchets dans le plus grand mépris
des règles les plus élémentaires de citoyenneté, mais également sans se soucier des
conséquences pour l’environnement. Il en est ainsi des personnes qui ont vidangé
leur véhicule dans l’abreuvoir destiné aux animaux sauvages de nos collines… Mais
pas seulement, comme vous pouvez le constater. Rappelons que tous ces gestes
sont des délits sanctionnés par la loi. 

un grand bravo!
Nous encourageons toutes les initia-
tives telles celle de Colette et de ses
enfants qui ont décidé de nettoyer
les fossés chemin de Laval Basse et
participé ainsi à une démarche péda-
gogique remarquable. 
Merci à vous et souhaitons que cette
action en suscite de nouvelles !

Votre déchèterie 
n’est pas si loin !



Ainsi un audit de nos installations a été confié au SYADEN permettant de lister
un certain nombre de recommandations techniques, environnementales et
d’efficience énergétique, permettant de planifier et prioriser dans le temps les
investissements à réaliser sur nos équipements les plus énergivores. 

La municipalité a demandé un audit de l'éclairage public de
la commune de Villeneuve-la-Comptal (1 340 habitants) au
SYADEN afin de réaliser un état des lieux de l'éclairage
public et de trouver des points d'améliorations pour
diminuer les coûts énergétiques. Le diagnostic a été réalisé
et les travaux associés seront subventionnés par le SYADEN.

Voici quelques éléments importants de cet audit :
• kilomètres de voiries éclairées : 7,56 km
• nombre d’armoires de commandes : 9 
• nombre de foyers lumineux : 226
• puissance moyenne par point lumineux  : 108 W (le remplacement par
des ampoules LED est nécessaire pour diminuer la consommation
électrique de la commune)
• 82% des luminaires requièrent une rénovation complète : une
programmation est à mettre en place pour pouvoir apporter une baisse
du coût énergétique (actuellement 13 429 €/an), une amélioration de la
sécurité électrique des installations et une diminution des nuisances
lumineuses.

Le coût global du plan pluri-annuel sur 5 années s’élève à 167 750 € HT. Les
opérations de rénovation et de mise en qualité énergétique de nos installations
bénéficieront de subventions du SYADEN pouvant atteindre 50 % du montant
des travaux.
Dès 2021, il est prévu de proposer la réfection complète de 20 points lumineux
vétustes et de modifier une armoire électrique.

Afin d’améliorer l’isolation thermiq      
principaux bâtiments communaux de       
la salle des fêtes, les bâtiments des         
audit a été réalisé grâce au co-finance   

Audit éclairage public
POUR DEVENIR PLUS ÉCONOME EN ÉNERGIE

Bâtiments m  
PRIORITÉ À N  

L’objectif pour chacun de ces bâtiments
est de réduire leur consommation
énergétique afin de diminuer les frais de
fonctionnement, d’améliorer le confort
des utilisateurs et contribuer également
à la protection de la planète en réduisant
les gaspillages d'énergie.
Le cabinet Itec- Néotim a présenté les
résultats de cette étude devant le conseil
municipal en octobre dernier et proposé
un plan pluriannuel de travaux.
La priorité a été donnée à notre école de
la Pomelle dans laquelle il est prévu de
réaliser des travaux importants de
rénovation énergétique, en changeant
les luminaires, les menuiseries et en
isolant les plafonds, ce qui devrait nous
permettre de réduire de 30%  la
consommation énergétique du groupe
scolaire.
Au terme de cette opération, il
conviendra de réfléchir à la remise à
niveau de la salle des fêtes où il nous
conviendra de reprendre les menuiseries,

     
    

   
      

  
        

   
    

    

    
      

      
      
       

       
    

     
   

    
     

    
     

     

La gestion de l’éclairage public constitue un enjeu environnemental
et financier important pour la collectivité. C’est pourquoi la
commune a décidé de s’engager au côté du SYADEN dans une
démarche de fond sur l’optimisation de notre éclairage public tant
sur l’aspect environnemental que sur l’efficacité énergétique.

NOUVEAU COIN REPOS DÉJÀ BIEN UT       



   que et la qualité énergétique des
    notre village à savoir la mairie, l’école,

        «Hirondelles » et de « L’Envol », un
      ement de l’état.

Depuis le 6 septembre 2020, vous pouvez retrouver tous les
dimanches matin, sur l'allée du Palmier, un marché de producteurs
locaux. 

 mieux isolés
  NOTRE ÉCOLE

Création du marché 
des producteurs locaux

     
    

      
   

    
       

  
      

      
     

    
        
       

    
   

     
      

      
   

     
      

        
    

isoler par l’intérieur et étudier le
changement de système de chauffage
pour pouvoir améliorer l’étiquette
énergétique de ce lieu essentiel à notre
vie sociale. 
Ainsi, au fil des années, un par un, nos
différents bâtiments pourront devenir
plus économes, plus écologiques et
beaucoup plus agréables pour nous
tous.
Dès maintenant, le conseil municipal
s’est mis au travail pour la première
priorité, à savoir les travaux sur l’école.
Le 10 décembre, un dossier de demande
de subvention a été adopté par les élus
pour obtenir de l’état, de la Région et
du Département un montant d’aides
financières suffisant pour permettre à la
commune de lancer l’opération.
Les dossiers sont maintenant à
l’instruction et en attente d’une réponse
décisive des partenaires financiers. Nous
aurons l’occasion d’évoquer les suites de
ce dossier dans les prochains mois…

L'expérimentation lancée en septembre
a connu un succès qui a permis de
pérenniser ce marché. Il est aujourd'hui
devenu un lieu apprécié de la vie des
Villeneuvois-es, où il fait bon déambuler
tout en faisant ses achats. 
On y retrouve ainsi deux maraîchers, aux
légumes colorés et pour certains aty-
piques, un volailler, la boulangerie de
Fendeille, de l'agneau, du veau et du
porc gascon ainsi que du fromage de
vache, du miel, des pommes et des spé-
cialités culinaires. De quoi organiser de
bons repas avec des produits sains pour
toute la semaine ! 
Si la situation sanitaire n'a pas permis de
maintenir le café communal qui a connu
un réel succès en septembre/octobre, le marché a lui continué à se tenir et en
décembre, de nouveaux producteurs et artisans locaux ont rejoint le groupe,
notamment deux vignerons, un traiteur du village et le chocolatier de Saint-
Martin Lalande. Suite à la première phase de déconfinement, le marché de
Noël a même pu être organisé le 13 décembre, avec une vingtaine de créateurs
et artisans locaux. Un public important a répondu à l’annonce de ce premier
marché de Noël… 
Pour 2021, l’objectif est bien entendu de maintenir et de développer ce
marché, afin qu'il devienne un lieu de vie et de rencontre pour notre village.

Merci aux producteurs présents : GAEC PECH BIAU, viande et produits laitiers
à Montauriol / FERME LES BALANCES, viande et farine à Generville / SARL
GUAGNO, volailles à Baraigne / JOHNNY CATHELAT, boulangerie de Fendeille
/ O POTAGER DU P'TIT PAUL, maraîcher au Mas-Saintes-Puelles / FRANçOIS
CANTALOUBE, maraîcher à Villeneuve-la-Comptal / DANIELLE GIRBAL, miel
et pain d'épice à Ribouisse / LES CHEMINIèRES, pommes et jus de pommes à
Castelnaudary. 
Et à ceux qui nous rejoignent ponctuellement : CHAIMAE BENALI, délices
d'Orient / CRÉA'TENDANCES AND CO, création en tissus, Labécède Lauragais
/ CHOCOLATERIE GREG, Saint-Martin Lalande / DOMAINE LA PARRA, vin
Minervois Azille / DOMAINE LES JEANNETERRES, Villespy.

Grâce à vos dons sur le marché, l’USV XV a récolté 309€57 pour l’AFM 
Téléthon… Un grand merci pour votre générosité et votre solidarité!

     TILISÉ DANS LA GARDERIE DES PETITS 



2021: année d’arrivée 
de la fibre optique à Villeneuve

Oui, la fibre optique arrive dans notre commune, après de nombreuses péripéties liées tant à la
contrainte sanitaire qu’à la complexité de ce très grand chantier…
Dans le cadre de ses missions d’aménageur numérique au sein du département de l’Aude, c’est le
SYADEN (SYNDICAT AUDOIS d’ENERGIES et du NUMERIQUE) qui implante le réseau public Très Haut
Débit (THD) audois.

Il a pour objectif de desservir, à l’horizon
2022, 165 communes du département
en fibre optique (FTTH). Mais, dès ce
premier trimestre 2021, ce sont les vil-
leneuvois(es) qui vont en bénéficier !
Ce déploiement, financé par l’ensemble
des intercommunalités audoises, dont
la Communauté de Communes Castel-
naudary Lauragais Audois, le Départe-
ment, la Région, l’Etat, l’Europe et le
SYADEN est une étape importante pour
la généralisation du THD sur le terri-
toire.
Le SYADEN a confié au groupement
d’entreprises EIFFAGE, la mission de
construire cette infrastructure essen-
tielle.

La fibre, insensible aux perturbations
électromagnétiques, va permettre une
connexion internet ultra-rapide, des té-
léchargements en un rien de temps,
une image télévisuelle haute définition
et des usages simultanés d’appareils
tout en conservant une connexion fluide.
Tout ceci grâce à un débit 100 Mbits/s
à 1 Gbits/s (en fonction des offres des
opérateurs).
L’exploitation du réseau Très Haut Débit
et l’animation commerciale du service
ont été déléguées à l’exploitant Eme-
raude THD - groupe Altitude Infra.
Aujourd’hui, ce sont pour l’instant 292
logements de notre commune qui sont
éligibles à la fibre dont 90 déjà raccordés

et bénéficiant des services Très Haut
Débit. Le déploiement du réseau public
du SYADEN touche à sa fin et la totalité
de notre territoire sera éligible au service
à l’horizon mars 2021.
Vous pouvez vous rendre sur le site
www.emeraudethd.fr afin de tester vo-
tre éligibilité et ensuite choisir votre
opérateur. Ce dernier prendra rendez-
vous avec vous pour la réalisation, par
son sous-traitant, du raccordement
jusqu’à l’intérieur de votre logement.

Sources site www.emeraudethd.fr



Audit des ouvrages d’art

Après les drames de Gênes en 2018 et
de Mirepoix sur Tarn en 2019, la commune
a décidé d’agir rapidement et de confier
un audit sur l’état structurel des ouvrages
d’arts de la commune à l’ATD 11.
Dés le premier trimestre 2021, l’ATD in-
terviendra pour contrôler l’état structurel
des 7 ponts se situant sur la commune
et délivrera son diagnostic préconisant
les éventuels travaux de mise en sécurité
à réaliser.
D’ores et déjà, les employés techniques
municipaux ont dégagé et nettoyé les
abords de ces ouvrages afin de faciliter
l’accès aux intervenants.
Travaux d’automne
Comme chaque année entre octobre et
décembre, tout en poursuivant leurs mis-
sions de maintenance des bâtiments et
de l’espace public, les agents de l’équipe
technique ont assuré le ramassage des
feuilles mortes. Deux agents y consacrent
environ 1h30 par jour, afin d’assurer la
propreté des voiries et la sécurité des
habitants.

Pour le tri sélectif
De nouveaux espaces ont été aménagés
pour accueillir dans de bonnes conditions
le tri sélectif en conteneur. Ainsi, deux
nouvelles aires ont vu le jour route de
Mazères et lotissement de l’Avelan. Par
ailleurs, des travaux de sécurisation seront
effectués dans les prochains mois avec
mise en place de barres de maintien sur
d’autres aires.
Chemin de la Tour :
travaux engagés
Le projet de transformation est en cours
pour ce chemin destiné à devenir une
voie partagée avec implantation de deux
bandes cyclables sur les côtés et réalisation
d’une bande centrale pour les véhicules
à moteur. Le chantier a en effet débuté
fin octobre par le curage des fossés et la
reprise des poutres de rive sur les bas
côtés. Les renforcements de chaussée
ont été effectués pour permettre d’ac-
cueillir la première couche de roulement.

Ensuite, les travaux seront interrompus
pour laisser passer les périodes froides
qui empêchent de réaliser les revêtements
dits en enrobé et ils reprendront courant
mars pour terminer la voie qui deviendra
la première voie partagée du département
de l’Aude.

Rappelons que le Département et la
Région ont financé ce projet innovant à
hauteur de 80% permettant ainsi sa réa-
lisation par notre commune.
Sécurité abribus
Avec le soutien de la Région et l’aide
technique du Département, une réunion
de terrain a été organisée fin septembre
pour la mise aux normes des arrêts de
bus scolaires. En effet sur notre commune
le circuit a été repensé pour sécuriser
ces espaces et prévoir les travaux à réaliser.
Le chantier de mise en peinture a été
réalisé courant octobre.

Les travaux réalisés

NETTOYAGE DES PONTS AVANT L’AUDIT

Mise en sécurité route 
de Mazères : étude en cours 
et premiers travaux
Notre commune présente une urbanisa-
tion très étalée autour de son bourg cen-
tre, avec plusieurs lotissements créés au
fur et à mesure du développement de la
grande couronne de Castelnaudary.

Ces divers quartiers sont desservis prin-
cipalement depuis la RD 624, dite route
de Mazères. La municipalité, constatant
une circulation importante avec des vi-
tesses élevées sur cet axe, souhaite en-
gager un programme pluriannuel de sé-
curisation pour limiter la vitesse. Dans ce
contexte, une première tranche de travaux
a été réalisée courant octobre 2020, au
carrefour avec le Chemin d’En Palosse,
pour réorganiser les marquages au sol,
supprimer la voie de tourne à gauche, in-
citant à réduire la vitesse lorsqu’un véhicule
ralenti pour quitter la route départemen-
tale.
Pour les années à venir, une étude est en
cours avec le cabinet CETUR pour envisager
les scénarios de possibles mises en sécurité
de cette voie.

VISITE DU CHANTIER avec Hélène GIRAL,
et Patrick MAUGARD, Maire de

Castelnaudary

REMISE À NIVEAU DU CIRCUIT 
DES TRANSPORTS SCOLAIRES

Poursuite de la démarche environnementale au cimetière
Depuis plusieurs années déjà, notre commune s’est enga-
gée dans un programme de suppression définitive de l’uti-
lisation des pesticides.

Cette démarche baptisée « zéro phyto » nécessite de nouvelles pratiques dans
l’entretien de nos espaces publics.  Ainsi, nos agents techniques ont procédé à
l’engazonnement des allées du cimetière, au paillage des massifs et aux planta-
tions des inter-tombes, afin de trouver un compromis pour faire cohabiter enjeux
environnementaux, contraintes d’entretien et désir de garantir une atmosphère
propice au recueillement. La commune a été aidée dans cette démarche par le
CAUE (conseil en urbanisme de l’Aude) et la pépinière Départementale. Ainsi, plus
de 250 arbustes, plantes vivaces et couvre-sol ont été plantés et paillés au mois
de novembre. De plus, les allées du cimetière « neuf » ont été engazonnées.
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La vie du village
NOËL AVEC LES ENFANTS
DE L’ÉCOLE…
ELa fin de l’année rime avec la magie de
Noël pour les enfants de notre école.
Après le repas de Noël servi à la cantine,
le jeudi 17 décembre accompagné d’un
Papa Noël en chocolat et partagé avec le
maire et quelques élus, les élèves ont
reçu une autre visite le lendemain. Celle
du Papa Noël en vrai, arrivé tout droit de
son domicile secret en calèche. Le
manque de neige ne permettant pas de
venir en traineau ! Il a apporté les ca-
deaux aux différentes classes de l’école et
a bien noté les commandes, toutes rai-
sonnables, des enfants. A eux maintenant
de continuer à remplir leur contrat en res-
tant bien sages …
CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
Elle s’est déroulée dans un format confiné
avec une partie du conseil, les autorités
militaires et le Porte-drapeau M. Jean
RAYNIER. Après le dépôt de gerbes, le
maire a lu le message de la Ministre des
Anciens Combattants et la cérémonie
s’est terminée par la sonnerie des morts
suivie de notre hymne national.

HOMMAGE
Suite à l’assassinat de l’enseignant Samuel
PATY, un hommage national lui a été
rendu tout particulièrement par le
monde enseignant. L’école de la Pomelle
a activement participé avec ces remar-
quables poésies rédigées sur le thème de
la laïcité, mais également sur ceux de 
Liberté, Egalité, Fraternité. Les travaux
ont été exposés sur les entrées des bâti-
ments publics de la commune.

Majos, Latitude : reprise des cours
Les cours ont repris depuis le 6 janvier pour les « Majo cherlee girls » de Villeneuve
aux heures habituelles en ce début janvier, sous réserve des conditions sanitaires
bien entendu. Pour les cours de danse organisés par l’association Latitude, la reprise
est fixée au 20 janvier.
Club de l’amitié
Le club du Pont de l'Amitié Villeneuvois, ne prévoit  aucune manifestation pour le
1er trimestre de l'année 2021. Suivant l'évolution de cette pandémie, il sera envi-
sagé un nouveau calendrier de reprise…
RELM 
Les activités du club de rugby éducatif ont
repris depuis le mois de décembre aux ho-
raires habituels suivant le protocole imposé
par la FFR. Il en est de même pour l’USV XV.
FJEP 
La reprise des activités "encadrement et
arts floral " est effective depuis le 5 
janvier, ainsi que  3 rendez-vous programmés pour le 1er trimestre : du 4 janvier
au 4 février : concours de dessin / le 6 février, salle des fêtes, atelier Parentalité /
le 27 mars : salle des fêtes, atelier Clown et Coaching.
Des rendez-vous pour 2021 :  Clément ADER et Salon du Livre
Nous espérons tous retrouver le plus rapidement possible l’animation qui
caractérisait notre village, avant l’épisode sanitaire qui nous a obligé à freiner la
vie associative de la commune. A côté du marché, qui grâce à ses visiteurs doréna-
vant réguliers, va continuer, nous aurons 2 manifestations en 2021 mobilisant plu-
sieurs associations du village. Nous vous attendrons nombreux le 19 juin pour
rendre hommage à une figure de notre village, Clément Ader, soit sur le site

Clément Ader pour découvrir le nouvel
aménagement du lieu, soit à l’aérodrome
pour assister à une conférence de Lucien
Ariès et découvrir les différents stands
tenus par les associations, soit au jardin du
Moulin de la Pomelle, nouvellement amé-
nagé en scène d’extérieur pour assister à
un spectacle d’Elodie Delfa et partager un
moment de convivialité autour d’un repas.
Puis nous vous donnons un autre rendez-

vous en novembre pour le second Salon du Livre où les auteurs vous attendront
et seront impatients de vous rencontrer et de vous présenter leurs livres après le
rendez-vous manqué de 2020. Ce sera aussi l’occasion de remettre les prix du
concours de nouvelles organisé à cette occasion.
ACTI CITY pour les 11-30 ans 
La carte « acti city » peut être un atout pour leurs différentes activités. Pour une
cotisation annuelle de 19 €, la carte permet des réductions sur une multitude d’en-
seignes. A titre d’exemple, le cinéma de Castelnaudary, propose aux jeunes munis
de la carte des places à 1,50 €. Pour tous renseignements supplémentaires ou pour
adhérer, rendez-vous sur le site www.acticity.com


